
 

 

AUTORISATION DE MANIFESTATIONS 

                           Emoluments – Autorisation de manifestation et buvette  

 

 

 

Demande d’autorisation de manifestation 

  

Prix résident Frs.   50.00 

Prix non-résident Frs. 150.00 

Prix Société corsiéroise Frs.     0.00 

 

 

Buvette 

 

Prix pour l’exploitation d’une buvette Frs.    50.00 (Tarif unique) 

 

 

 

 


